
 

 

 

 
 
 
 
  

 

 

 

ATTESTATION D’ASSURANCES 
 

 
Je soussigné, Alexandre CARRON représentant la  Compagnie MMA dont le siège Social est 
 14 boulevard Marie et Alexandre OYON 
 72030 LE MANS CEDEX 9 
 
 
Atteste garantir l’entreprise : 
 STE BEN YAKHLEF 
 
Domiciliée : 
 60 avenue de GAMEVILLE 
 31 650 SAINT ORENS DE GAMEVILLE 

 
par le contrat Flotte : 
 TRANSPORT FLEET n° 150149260 
 souscrit auprès de MMA ENTREPRISE (activité de convoyage) 
 qui s’effectue à l’aide d’une plaque W-814-NX 
 
Pour le convoyage de : 

- véhicules de 1ère catégorie, plafond 80 000 € - franchise VOL-INCENDIE-DTA = 800 € 

- véhicules de 2ème catégorie, plafond 200 000 € - franchise VOL-INCENDIE-DTA =  2 000 € 

- véhicules de 5 ème catégorie, plafond 300 000 € - franchise VOL-INCENDIE-DTA =  4 000 € 

 
 

La présente attestation d’assurance est délivrée pour servir et valoir ce que de droit, sous réserve des clauses 
et conditions de la police et notamment de celles concernant la résiliation anticipée prévue aux Conditions 
Générales. 
 
Période de validité : 01/10/2025 au 31/12/2025, sous réserve du paiement des cotisations. 

 
   Fait à CASTANET, le 10/10/2025 
 
  Alexandre CARRON 

ALEXANDRE CARRON 
Agent Général MMA 

33BIS AVENUE DE TOULOUSE 

31 320 CASTANET TOLOSAN 
a.carron@mma.fr 

Tél : 05 61 81 00 72 / FAX: 05 61 27 24 28 

ORIAS n° 07 010 217 


